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La soussignée, 
 

Madame Céline Rossio 
Née le 22 novembre 1970 à Montreuil-sous-Bois (93) 
Demeurant 28 bis boulevard du Général de Gaulle – 93250 Villemomble, 
De nationalité Française, 
Mariée sous le régime de la communauté légale 

 
A établi ainsi qu’il suit les statuts (ci-après dénommés les « Statuts ») de la société par actions simplifiée 
2CLP (ci-après dénommée la « Société »). 
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TITRE I - FORME - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - OBJET - DUREE - EXERCICE SOCIAL 
 
 
Article 1 - Forme 
 
La Société est une société par actions simplifiée, régie par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables et par les présents Statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique sont dévolues 
à la collectivité des associés. 
 
Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admission aux négociations sur un 
marché réglementé de ses actions. Elle peut néanmoins procéder aux offres visées à l’article L. 227-2 
du Code de commerce. 
 
 
Article 2 - Dénomination sociale 
 
La dénomination sociale de la Société est : 2CLP. 
 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société et 
destinés aux tiers, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement « Société par actions simplifiée unipersonnelle » ou des initiales « SASU » et de l'indication 
du montant du capital social. 
 
 
Article 3 - Siège social 
 
Le siège social est fixé 28 bis boulevard du Général de Gaulle – 93250 Villemomble. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou dans un département 
limitrophe par simple décision du Président, et en tout autre lieu suivant décision de l'associé unique 
ou décision collective des associés. 
 
 
Article 4 - Objet 
 
La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l'étranger : 
 

- La propriété, l'acquisition et la gestion, pour son propre compte exclusivement, de toutes 
valeurs mobilières et autres droits sociaux lui appartenant dans toutes sociétés et entreprises 
françaises ou étrangères, commerciales, industrielles, financières ou civiles, la souscription de 
tout contrat d'assurance ou contrat de capitalisation ; 

- L’exécution, à titre purement interne, de services spécifiques, notamment administratifs, 
juridiques, comptables, financiers et immobiliers ; 

- L'acquisition et la propriété comprenant les droits s'y attachant, sans limitation, de biens 
immobiliers, de toutes valeurs mobilières, créances, prises de participations ou d'intérêts dans 
toutes les sociétés et entreprises commerciales, industrielles, financières, mobilières, 
immobilières françaises et étrangères ; 
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- La participation de la Société par voie d'apport, achat ou souscription de titres, parts d'intérêts 
ou droits sociaux, fusion, société en participation ou autrement, de toutes sociétés ou 
entreprises, dont l'activité peut se rapprocher de l'objet social ; 

- La participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à 
créer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de location 
gérance ; 

- La prise de participation dans toutes sociétés et toutes opérations financières, directement ou 
indirectement, par voie d'apport, achat ou souscription de titres, parts d'intérêts ou droits 
sociaux, fusion, société en participation ou autrement, dans toutes sociétés ou entreprises dont 
l'activité peut se rapprocher de l'objet social ; toutes prestations de services se rattachant à 
l'objet social. 

 
 
Article 5 - Durée 
 
La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce 
et des Sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 
 
Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une réunion 
de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer l'associé unique, 
à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. À défaut, tout associé peut demander au Président 
du Tribunal des Activités Économiques ou du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-
dessus. 
 
 
Article 6 - Exercice social 
 
Chaque exercice social a une durée de douze mois qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
Par exception, le premier exercice social commencera à la date d'immatriculation de la Société et se 
terminera le 31 décembre 2027. 
 
 
 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 
 
 
Article 7 - Apports 

 
Madame Céline Rossio apporte à la Société, sous les garanties ordinaires de fait et de droit les biens ci-
après désignés : 

• 68 (soixante-huit) parts sociales détenues dans la société ROSSIO (439 451 733). 
 
En rémunération de cet apport évalué à 748.000 (sept-cent-quarante-huit mille) euros, Madame Céline 
Rossio se voit attribuer 748.000 (sept-cent-quarante-huit mille) actions de d’1 (un) euro chacune, 
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intégralement libérées. 
 
L'évaluation des apports ci-dessus a été effectuée au vu du rapport de L ET A SA D'EXPERTISE 
COMPTABLE ET DE CI, représentée par Madame Alexandra Bernardo Da Costa, Madame Alexandra 
Bernardo Da Costa, Commissaire aux apports désigné suivant décision unanime du fondateur, 
conformément aux dispositions de l'article L 225-8 du Code de commerce, en date du 23 avril 2026. 
 
Ce rapport, dont un exemplaire est annexé aux présentes, a été déposé au lieu du siège social le 24 avril 
2026. 
 
 
Article 8 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de 748.000 (sept-cent-quarante-huit mille) euros. 
 
Il est divisé en 748.000 (sept-cent-quarante-huit mille) actions d’1 (un) euro chacune, toutes de même 
catégorie, entièrement libérées. 
 
  
Article 9 - Modifications du capital social 
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par décision 
unilatérale de l'associé unique ou par une décision collective des associés statuant sur le rapport de 
l'organe dirigeant. 
 
Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence (avec ou 
sans droit de vote, assorties de droits particuliers de toute nature, à titre temporaire ou permanent), 
soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 
 
Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 
 
L'associé unique ou les associés peuvent déléguer au Président de la Société les pouvoirs ou la 
compétence nécessaires à l’effet de réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la 
loi, une augmentation ou une réduction du capital. 
 
Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 
prime d'émission. 
 
Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 
 
Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 
 
En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés (s'ils sont plusieurs) ont, sauf 
stipulations contraires éventuelles des présents Statuts concernant les actions de préférence sans droit 
de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des 
nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel 
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de souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les 
conditions prévues par la loi. 
Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la 
quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 
 
Article 10 - Indivisibilité des actions - Démembrement - Compte-courants 
 
1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés pour les décisions collectives des associés par 
l'un d'eux ou par un mandataire commun de leur choix. À défaut d'accord entre eux sur le choix d'un 
mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du Président du Tribunal des Activités Economiques ou 
du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
2 – En cas de démembrement, le droit de vote attaché à l'action appartient à l’usufruitier pour toutes 
les décisions. 
 
Il est précisé qu’en tout état de cause les décisions concernant l'affectation des bénéfices sont réservées 
à l'usufruitier.   
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer 
aux décisions collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit 
d'information. 
 
3 – La Société peut recevoir de ses associés, des fonds en dépôt, sous forme d'avances en compte 
courant. Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions 
de retrait sont déterminées d'un commun accord entre l'associé intéressé. 
 
 
Article 11 - Forme des actions - Comptabilité des titres 
 
Les actions sont nominatives et sont toutes ordinaires. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription dans une comptabilité de titres tenue par la Société 
ou par un mandataire au travers d’un registre de mouvement de titres sur lequel sont enregistrés dans 
l’ordre chronologique les mouvements affectant les actions et de fiches individuelles pour chacun des 
associés faisant apparaître, par catégorie, les valeurs mobilières détenues par celui-ci à tout moment. 
Ces documents peuvent être tenus de manière électronique par la Société.  
 
La transmission des actions s’opère à l’égard de la Société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire, sur production d’un ordre de mouvement établi sur un formulaire 
fourni ou agréé par la Société et signé par le cédant ou son mandataire. 
 
Une attestation d’inscription en compte est délivrée par la Société à tout associé qui en fait la demande. 
 
 
Article 12 - Droits et obligations attachés aux actions 
 
1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente, sous réserve de ce qui est dit à l’article 21 
s’agissant des titres dont la propriété est démembrée. Elle donne en outre le droit d’être informé sur la 
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marche de la Société et d’obtenir communication des documents sociaux visés par les présents Statuts 
ainsi que ceux expressément prévus par la loi. 
 
2 - Les associés ne sont responsables des pertes et du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. La propriété 
d'une action comporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux décisions collectives des associés. 
 
3 - Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentant d'un associé ne peuvent requérir 
l'apposition de scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation.  
 
Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer dans les actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice 
de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux décisions collectives des associés. 
 
4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, ou 
encore en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en conséquence d'une 
augmentation ou d'une réduction du capital, d'une fusion ou de toute autre opération, les titulaires 
d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de 
faire leur affaire personnelle du regroupement et, le cas échéant, de l'achat ou de la vente des actions 
nécessaires. 
 
5 - Les actions ayant une valeur nominale inférieure ou égale à un montant fixé par décret en Conseil 
d'État peuvent être regroupées. Ces regroupements sont décidés par décision collective des associés 
dans les conditions prévues pour la modification des Statuts et selon les dispositions réglementaires. 
 
Ils comportent l'obligation, pour les associés, de procéder aux achats ou aux cessions d'actions 
nécessaires pour réaliser le regroupement. 
 
Si le ou les associés ayant pris cet engagement et ne le remplissent pas, les opérations de regroupement 
peuvent être annulées à la demande de tout intéressé. Dans ce cas, les achats et les ventes de rompus 
peuvent être annulés à la demande des associés qui y ont procédé ou de leurs ayants cause, à 
l'exception des associés défaillants, sans préjudice de tous dommages-intérêts s'il y a lieu. 
 
La valeur nominale des actions regroupées ne peut être supérieure à un montant fixé par décret en 
Conseil d'État. 
 
Pour faciliter ces opérations, la Société doit, avant la décision de l'assemblée générale, obtenir d'un ou 
de plusieurs associés l'engagement de servir pendant un délai de deux ans, au prix fixé par la décision 
collective, la contrepartie tant à l'achat qu'à la vente des offres portant sur les rompus ou des demandes 
tendant à compléter le nombre de titres appartenant à chacun des associés intéressés. 
 
A l'expiration du délai fixé par le décret, les actions non présentées en vue de leur regroupement 
perdent leur droit de vote et leur droit au dividende est suspendu. 
 
Les dividendes dont le paiement a été suspendu sont, en cas de regroupement ultérieur, versés aux 
propriétaires des actions anciennes dans la mesure où ils n'ont pas été atteints par la prescription. 
 
Lorsque les propriétaires de titres n'ont pas la libre administration de leurs biens, la demande d'échange 
des anciens titres et les achats ou cessions de rompus nécessaires pour réaliser le regroupement sont 
assimilés à des actes de simple administration, sauf si les nouveaux titres sont demandés sous la forme 
au porteur en échange de titres nominatifs. 
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Les titres nouveaux présentent les mêmes caractéristiques et confèrent de plein droit et sans 
l'accomplissement d'aucune formalité les mêmes droits réels ou de créance que les titres anciens qu'ils 
remplacent. 
 
Les droits réels et les nantissements sont reportés de plein droit sur les titres nouveaux attribués en 
remplacement des titres anciens qui en sont grevés. 
 
6 - Sauf interdiction légale, il sera fait masse, au cours de l'existence de la Société ou lors de sa 
liquidation, entre toutes les actions des exonérations et imputations fiscales ainsi que de toutes 
taxations susceptibles d'être supportées par la Société, avant de procéder à toute répartition ou 
remboursement, de telle manière que, compte tenu de la valeur nominale et de leur jouissance 
respective, les actions de même catégorie reçoivent la même somme nette. 
 
 
Article 13 - Transmission des actions 
 
13.1 Modalités de transmission des actions 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’elle passe. 
 
La possession d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux décisions collectives des 
associés.  
 
La transmission des actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers, par virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire, sur présentation d'un ordre de mouvement signé du cédant. Le 
mouvement est inscrit chronologiquement sur les comptes actions et sur le registre des mouvements 
de titres. La Société est tenue de procéder à ces inscriptions et à ce virement dès réception de l'ordre 
de mouvement de titres. 
 
13.2 Droit de préemption 
 
1. Sauf si l'intégralité des titres est détenue en pleine propriété par l’associé unique, toute cession 
d'actions, à titre onéreux ou à titre gratuit, même entre actionnaires, est soumise au respect du droit 
de préemption conféré aux actionnaires en place dans les conditions définies ci-après. 
 
2. L'actionnaire cédant notifie au Président et à chacun des actionnaires par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par courrier électronique son projet de cession en indiquant : 
 

- le nombre d'actions concernées ; 
- les informations concernant le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité, 

s'il s'agit d'une personne physique ; dénomination, siège social, numéro RCS, montant et 
répartition du capital, identité des dirigeants, s'il s'agit d'une personne morale ; 

- le prix et les conditions de la cession envisagée. 
 
La date de réception de cette notification fait courir un délai de trois (3) mois, à l'expiration duquel, si 
les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions dont la cession est projetée, le 
cédant pourra réaliser librement ladite cession sous réserve le cas échéant de respecter la procédure 
d'agrément prévue à l'article 13.3 des Statuts. 
 
3. Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions dont la cession est envisagée. Ce 
droit de préemption est exercé par notification adressée au Président dans un délai de deux (2) mois à 
compter de la réception de la notification du projet de cession visée au 2 ci-dessus. Cette notification 
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est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par courrier électronique 
indiquant le nombre d'actions que l'associé souhaite acquérir. 
 
4. À l'expiration du délai de deux mois prévu au 3 ci-dessus et avant celle du délai de trois mois fixé au 
2 ci-dessus, le Président notifie à l’associé cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par courrier électronique les résultats de la procédure de préemption. 
 
Lorsque les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, les actions concernées sont réparties par le Président entre les associés intéressés au prorata 
de leur participation au capital de la Société et dans la limite de leurs demandes. 
 
Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les 
droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l’associé cédant est libre de réaliser la 
cession au profit du cessionnaire et dans les conditions mentionnées dans la notification, sous réserve 
de respecter la procédure d'agrément prévue à l'article 13.3 des Statuts. 
 
5. En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions doit intervenir dans un délai de 30 
jours au prix mentionné dans la notification de l'actionnaire cédant. 
 
13.3 Agrément 
 
1. Ne sont pas soumises à la procédure d’agrément définie par le présent article : 
 

- Les cessions à titre onéreux ou à titre gratuit d’actions en pleine propriété, en usufruit ou en 
nue-propriété entre les associés au sens des présents Statuts ou entre titulaire de droits de 
même nature que ceux objets de la cession ; 

- Les rachats des actions par la Société. 
 

2. Les actions de la société ne peuvent être cédées, à l’exception des cessions visées au 1 ci-dessus qui 
sont libres, qu'avec l'agrément préalable donné par le Président. 
 
3. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
au Président ou par remise en mains propres contre signature ou par courrier électronique. Elle indique 
le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de cession, les nom, prénoms, adresse, 
nationalité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination, la forme, le siège social, 
le numéro RCS, le montant et la répartition du capital et l'identité des dirigeants s'il s'agit d'une personne 
morale.  
 
4. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande d'agrément 
pour faire connaître sa décision au cédant. Cette notification est effectuée par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ou par remise en mains propres contre signature. A défaut de 
réponse dans le délai indiqué ci-dessus, l'agrément est réputé acquis. 
 
5. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 
 
6. En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans 
sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire agréé doit être réalisé au 
plus tard dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision d'agrément ; à défaut de 
réalisation du transfert des actions dans ce délai, l'agrément sera caduc. 
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7. En cas de refus d'agrément, la Société doit dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification de 
la décision de refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de l'associé cédant par un ou 
plusieurs actionnaires ou par des tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue. 
 
Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois ; l'agrément du ou 
des cessionnaires est réputé acquis. 
 
Lorsque la Société procède au rachat des actions de l’associé cédant, elle est tenue dans un délai de six 
(6) mois à compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler. 
 
Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est fixé d'un commun accord entre les parties. 
A défaut d'accord, le prix est déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 
 
13.4 Mutation par décès 
 
Les héritiers du défunt n’ont pas à être agréés en cas de décès de l’associé unique. 
 
Si au contraire la Société est pluripersonnelle, en cas de décès de l’un des associés, la Société continue 
entre les associés survivants et les héritiers du défunt sous réserve le cas échéant du respect de la 
procédure d’agrément dont il est ci-dessus question à l’article 13.3. 
 
Seuls les héritiers qui ont déjà la qualité d’associé sont dispensés de tout agrément. Tous les autres sont 
soumis à agrément. L’agrément doit être demandé par notification adressée au Président. 
 
Les héritiers doivent justifier de leurs qualités dans les trois mois du décès par la production de 
l’expédition d’un acte de notoriété ou de l’extrait d’un intitulé d’inventaire. 
 
L’exercice des droits attachés aux actions du défunt est subordonné à la production de cette justification 
sans préjudice du droit pour le Président s’il en existe d’exiger de tout notaire la délivrance d’expéditions 
ou d’extraits de tous actes établissant lesdites qualités. 
 
Pour les actions transmises par décès et soumises à agrément, les actions seront « neutralisées en 
matière de droit de vote » pendant la période entre le décès et la décision sur l’agrément.  
 
En conséquence, elles ne participeront pas aux votes lors des décisions collectives, le quorum et la 
majorité étant alors calculés abstraction faite des voix attachées auxdites actions.  
 
En cas de refus d’agrément d’un héritier qui n’a pas déjà la qualité d’associé, il est procédé au rachat 
des actions de l’héritier comme si l’héritier était le cédant. Le prix de rachat des actions est fixé d'un 
commun accord entre les parties ; à défaut d'accord, il est déterminé dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil. Il doit être payé dans un délai de 30 jours à compter de la décision de 
fixation du prix. 
 
Si aucune offre de rachat n’est faite à cet héritier dans un délai de six mois à compter de la date de la 
décision sur la demande d’agrément, l’agrément est réputé acquis. 
 
13.5 Nullité des cessions d’actions 
 
Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions de l’article 13.3 des présents 
Statuts sont nulles.  
 
Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 
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13.6 Exclusion d’un associé 
 
Cas d’exclusion 
 
Tout associé faisant l'objet d'une procédure de dissolution, de redressement ou de liquidation judiciaire 
est exclu de plein droit. 
 
Par ailleurs, l'exclusion d'un associé peut être également prononcée dans les cas suivants : 

- violation des Statuts et du pacte d’actionnaires s'il existe ; 
- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle de la Société, directement ou par 

filiale interposée, par l’associé ou son dirigeant si l’associé est une société personne morale ; 
- révocation d'un actionnaire de ses fonctions de mandataire social de la Société ; 
- comportement portant préjudice à la société ; 
- licenciement et perte de la qualité de salarié ; 
- mésentente entraînant la paralysie de la société ; 
- condamnation pénale d'un associé ; 
- changement de contrôle d’une société associée ; 
- non-respect de la procédure d’agrément des transmissions d’actions ; 
- dissolution, redressement ou liquidation judiciaire d'un associé. 

 
Modalités de la décision d'exclusion 
 
L'exclusion est décidée par une décision collective des associés statuant à la majorité des voix en 
assemblée générale ordinaire. 
 
L’actionnaire visé par la mesure d’exclusion peut participer au vote au même titre que les autres 
actionnaires. 
 
Formalités de la décision d'exclusion 
 
La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserve du respect des formalités préalables 
suivantes : 
 

- notification à l'associé concerné par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée 30 jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associés, de la 
mesure d'exclusion envisagée, des motifs de cette mesure et de la date de la réunion devant 
statuer sur l'exclusion ; 

- notification des mêmes informations à tous les autres associés dans le même délai ; 
- convocation de l’associé concerné à une réunion préalable des associés tenue au plus tard 15 

jours avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des associé statuant sur l'exclusion 
afin de lui permettre de présenter ses observations et de faire valoir ses arguments en défense 
soit par lui-même, soit par l'intermédiaire de son ou de ses représentants légaux ;  

- lors de la réunion de la collectivité des associés statuant sur l'exclusion, l'associé concerné peut 
se faire assister ou représenter par un conseil et requérir, à ses frais, la présence d'un huissier 
de justice. 

 
Effets de la décision d'exclusion 
 
La décision d'exclusion, prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit également statuer 
sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou les acquéreurs de ces actions ; il est 
expressément convenu que la cession sera réalisée valablement sans application des clauses 
d'agrément et de préemption prévues aux présents Statuts. 
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En cas d’impossibilité de trouver un acquéreur, les actions devront être rachetées par la société. Elle 
peut aussi décider de réduire le capital et/ou annuler les actions.  
 
La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'initiative du Président ou par remise en mains propres contre signature. 
 
L'exclusion a pour effet de suspendre les droits non pécuniaires attachés à la totalité des actions de 
l'associé exclu. 
 
L'associé exclu doit céder la totalité de ses actions dans un délai de 30 jours à compter de la décision 
d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus. 
 
Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est fixé d'un commun accord entre les parties ; à défaut 
d'accord, il est déterminé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. Il doit être payé 
dans un délai de 30 jours à compter de la décision de fixation du prix. 
 
Si la cession des actions de l'associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le délai prévu, 
la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet 
 
13.7 Formalisme 
 
Aux fins d’application du présent article 13, toutes les notifications, demandes et mises en demeures 
doivent être faites par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse des associés telle 
qu’indiquée sur les comptes individuels d’actionnaires ou au siège social de la Société, ou remise en 
main propre au destinataire contre signature (lorsque le destinataire est la Société, toute remise en 
main propre doit être faite au Président). 
 
Tous les délais sont francs et courent à compter de la réception des notifications, le cachet de la poste 
faisant foi (à défaut de réception effective, la date de présentation de l’écrit en tenant lieu). 
 
Chaque associé s’engage à notifier à la Société tout éventuel changement d’adresse. À défaut, toutes 
modifications faites à l’ancienne adresse seront considérées comme valables. 
 
13.8 Le présent article ne peut être modifié ou supprimé qu’à l’unanimité des associés. 
 
 
Article 14 - Président de la société 

 
14.1 Désignation 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associée ou non de la Société. 
 
Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l'associé unique ou par la collectivité des 
associés statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions extraordinaires. 
 
La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa nomination 
ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la 
représenter en qualité de représentant. 
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Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions 
et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient Président en leur 
propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 
 
Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi 
effectif. 
 
14.2 Durée des fonctions 
 
Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non, fixée dans la décision de nomination. 
Les fonctions de Président prennent fin : 
 

- Par le décès ; 
- Par la démission, celle-ci ne pouvant être effective qu’à l’expiration d’un préavis d’un mois, sauf 

réduction dans l’hypothèse où la Société aurait pourvu à son remplacement dans un délai plus 
court ; 

- Par la révocation, celle-ci pouvant intervenir à tout moment et sans motifs par décision de 
l’associé unique ou de la collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues 
pour les décisions extraordinaires et n’ouvrant droit à aucune indemnisation ; 

- Par l'expiration de son mandat ; 
- Par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de liquidation 

judiciaires. 
 
14.3 Rémunération 
 
Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par l'associé unique ou par 
la collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 
Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 
 
En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur justificatifs. 
 
14.4 Pouvoirs du Président 
 
Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de l'objet social et 
des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les Statuts à l'associé unique ou à la collectivité des 
associés. 
 
Dans ses rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent 
pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des Statuts ne suffisant pas à 
constituer cette preuve. 
 
Dans les rapports avec les associés, le Président peut faire tout acte de gestion dans l’intérêt de la 
Société. L’associé unique ou la collectivité des associés peut toutefois limiter les pouvoirs du Président 
et soumettre certains actes à une autorisation préalable. 
 
Le Président prépare et arrête les comptes annuels, le rapport de gestion ainsi que les autres documents 
mentionnés à l’article L. 232-1 du Code de commerce. Le cas échéant, le Président doit mettre à la 
disposition du commissaire aux comptes dans les conditions prévues par la loi et les soumettre à 
l’approbation des associés au plus tard avant la clôture de l’exercice suivant.  
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Plus généralement, lorsque les associés sont convoqués en vue de la prise d’une décision collective, le 
Président établit les documents dont la préparation est requise par la loi et les met à la disposition des 
associés préalablement à la décision collective. 
 
Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 
fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 
 
Le Président a seule qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations. 
 
Il peut déléguer au Directeur Général, les pouvoirs nécessaires pour réaliser dans un délai d'un an 
l'émission d'obligations et en arrêter les modalités. Les personnes désignées rendent compte au 
Président dans les conditions prévues par ce dernier. 
 
 
Article 15 - Directeur général 
 
15.1 Désignation 
 
Le Président peut être assisté d'un ou de plusieurs Directeurs Généraux, personnes physiques ou 
personnes morales, associées ou non. 
 
Le Directeur Général est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l'associé unique ou par la 
collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 
 
La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à 
la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 
 
Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail à condition 
que ce contrat corresponde à un emploi effectif. 
 
15.2 Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut excéder 
celle du mandat du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions 
jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire de l'associé unique ou de la 
collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 
 
Les fonctions de Directeur Général prennent fin :  
 

- Par le décès ; 
- Par la démission, celle-ci ne pouvant être effective qu’à l’expiration d’un préavis d’un mois, sauf 

réduction dans l’hypothèse où la Société aurait pourvu à son remplacement dans un délai plus 
court ; 
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- Par la révocation, celle-ci pouvant intervenir à tout moment et sans motifs par décision de 
l’associé unique ou la collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues pour 
les décisions ordinaires et n’ouvrant droit à aucune indemnisation ; 

- Par l'expiration de son mandat ; 
- Par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de liquidation 

judiciaires. 
 

15.3 Rémunération 
 
Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par l'associé unique 
ou par la collectivité des associés statuant aux conditions de majorité prévues pour les décisions 
ordinaires. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 
 
En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs. 
 
15.4 Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général a pour mission d'assister le Président dans l'exercice de sa mission. 
 
Le Directeur Général dispose, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Président. A l'égard de la 
Société, le Directeur Général est soumis aux mêmes limitations de pouvoirs, statutaires ou non, que le 
Président, ces limitations n'étant pas opposables aux tiers. 
 
Le Directeur Général peut déléguer à toute personne de son choix, avec ou sans faculté de 
subdélégation, certains de ses pouvoirs pour l'exercice de fonctions spécifiques ou l'accomplissement 
de certains actes. 
 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu des circonstances, la seule publication des Statuts ne suffisant pas à constituer cette 
preuve. 
 
 
Article 16 - Conventions règlementées 
 
En application des dispositions de l’article L. 227-10 du Code de commerce, le Commissaire aux comptes 
présente aux associés appelés à statuer sur les comptes du dernier exercice clos, un rapport sur les 
conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l'un 
de ses dirigeants, l’un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10% ou, 
s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce. Les associés statuent chaque année sur ce rapport lors de la consultation annuelle sur les 
comptes sociaux de l'exercice écoulé. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 
 
Par exception à ce qui précède, lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, il est seulement fait 
mention au registre des décisions des conventions intervenues directement ou par personnes 
interposées entre la Société et son dirigeant. 
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En application des dispositions de l’article L. 227-11 du Code de commerce, les conventions portant sur 
les opérations courantes et conclues à des conditions normales sont communiquées au Commissaire 
aux comptes, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont 
significatives pour aucune des parties. Tout associé a le droit d'en obtenir communication. 
 
 
Article 17 - Commissaire aux comptes  
 
L'associé unique ou la collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des 
dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la 
loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux 
comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants, dans le cadre d'un audit 
légal classique ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises. 
 
Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes 
suppléant demeure facultative, c'est à l'associé unique l'associée unique ou à la collectivité des associés, 
qu'il appartient de procéder à de telles désignations, s’il ou elle le juge opportun. 
 
En outre, la nomination d’un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 
 
Enfin, une minorité d'associés représentant au moins un tiers du capital peut obtenir la nomination d'un 
commissaire aux comptes sur demande motivée auprès de la Société. 
 
Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans 
les mêmes conditions que les associés. 
 
 
Article 18 - Décisions de l’associé unique  
 
18.1 Compétence de l'associé unique  
 
L'associé unique est seul compétent pour : 

- approuver les comptes annuels et affecter le résultat ; 
- nommer et révoquer le Président ; 
- nommer et révoquer le Directeur Général ; 
- nommer les Commissaires aux comptes ; 
- décider la transformation de la Société, une opération de fusion, de scission, d'augmentation, 

de réduction ou d'amortissement du capital ; 
- modifier les Statuts ; 
- déterminer les conditions et modalités des avances en compte courant ; 
- dissoudre la Société. 

 
L'associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 
 
18.2 Forme des décisions 
 
Les décisions unilatérales de l'associé unique sont répertoriées dans un registre coté et paraphé. 
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18.3 Information de l'associé unique ou des associés 
 
L'associé unique, indépendamment de son droit d'information préalable à l'approbation annuelle des 
comptes, peut à toute époque, prendre connaissance au siège social des documents prévus par la loi et 
relatifs aux trois derniers exercices sociaux. 
 
Lorsque la Société comporte plusieurs associés, l'étendue et les modalités de leurs droits d'information 
et de communication sont déterminées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
 
Article 19 - Décisions collectives des associés 
 
19.1 Domaine réserve aux décisions collectives 
 
Sauf stipulation contraire des présents Statuts et sans préjudice de la faculté pour les associés de 
déléguer leurs pouvoirs au Président conformément aux dispositions légales et règlementaires 
applicables, les décisions suivantes doivent être prises par la collectivité des associés : 
 

- modification des Statuts, à l’exception du changement de siège social en France, augmentation, 
réduction ou amortissement du capital social, 

- émission de toutes valeurs mobilières, 
- dissolution ou prorogation de la durée de la Société, fusion, apport partiel d'actifs ou scission 

de la Société, nomination des commissaires aux comptes, 
- approbation des comptes annuels et des conventions règlementées, affectation du résultat, 

mise en distribution de dividendes ou réserves ou de toutes autres distributions aux associés, 
- transformation de la Société en une société d'une autre forme, 
- nomination, révocation, renouvellement et rémunération du Président de la Société, 
- nomination, révocation, renouvellement et rémunération du Directeur Général. 

 
Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président, sous réserve de ce qui est prévu par les 
présents Statuts. 
 
19.2 Quorum et majorité 
 

(a) Quorum 
 

Les décisions collectives prises en assemblée ou par consultation écrite ne peuvent être adoptées que 
si les associés présents, représentés ou prenant part au vote par tout autre moyen possèdent la majorité 
des droits de vote. 
 

(b) Majorité 
 
Décisions extraordinaires 
 
Sont qualifiées d’extraordinaires les décisions collectives relatives : 
 

- à la réduction ou l’amortissement du capital social, 
- à la modification de l’objet social, 
- à la fusion, la scission ou l’apport partiel d’actifs de la Société, 
- à l’octroi par la Société de sûretés réelles ou personnelles, 
- à l’émission par la Société de valeurs mobilières, simples ou composées, donnant accès ou 

pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital social, 
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- à la dissolution anticipée et la liquidation de la Société, 
- à la modification des Statuts, 
- la nomination, le renouvellement et la révocation du Président.  

 
Les décisions collectives extraordinaires sont prises à la majorité simple des voix des associés. 
 
Décisions ordinaires 
 
Toutes les décisions autres que les décisions extraordinaires telles que définies ci-dessus sont qualifiées 
d’ordinaires. 
Les décisions collectives ordinaires sont prises à la majorité simple des voix des associés. 
 
Décisions nécessitant l’unanimité des associés 
 
Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-
après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit de vote : 
 

- Les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés et notamment 
l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres de capital autrement 
que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (art. L 225-130, al. 2 du Code 
de commerce) ; 

- Les décisions relatives à la prorogation de la Société ; 
- Les décisions relatives à la transformation de la Société en Société d'une autre forme ; 
- Les décisions relatives à l'inaliénabilité des actions pour une durée n'excédant pas dix ans ; 
- Les décisions relatives à la modification de contrôle d’une société associé ; 
- Les décisions relatives à la modification de l’article 13. 

 
19.3 Vote 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et, sous réserve de l’existence 
d'éventuelles actions de préférence, dispose d'un nombre de voix égal à celui des actions qu'il possède. 
Un associé peut se faire représenter, pour la prise des décisions collectives, par toute personne de son 
choix, associée ou non, laquelle doit justifier de son mandat en le communiquant au Président. Les 
mandats peuvent être donnés par tout moyen écrit et notamment, par télécopie. 
 
Tous moyens de communication écrits peuvent être utilisés (écrit, e-mail, lettre ou fax) pour l’expression 
du vote, sauf pour les décisions prises par acte sous seing privée pour lesquelles tous les associés doivent 
signer l'acte. 
 
Le vote transmis par chacun des associés est définitif. Tout associé qui s'abstient d'émettre un vote sur 
une résolution ou ne transmet pas son vote dans les délais indiqués ci-dessous en cas de consultation 
écrite est réputé avoir émis un vote négatif sur la résolution proposée. 
 
19.4 Modalités de consultation des associés 
 
Les décisions collectives des associés sont prises aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, à 
l'initiative du Président ou du Commissaire aux comptes titulaire. 
 
Le Commissaire aux comptes titulaire ne pourra consulter la collectivité des associés qu'après avoir 
vainement demandé au Président d'organiser une consultation par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 



 

 19 

Les décisions collectives des associés peuvent être prises à l’initiative d'un ou plusieurs associés 
disposant de la majorité des droits de vote. 
 
Au choix de l'initiateur de la consultation, les décisions des associés sont prises : 
 

- (a) en assemblée, réunie au besoin par visioconférence ou conférence téléphonique, sous 
réserve du respect des conditions légales quant aux caractéristiques techniques garantissant la 
participation effective à l'assemblée et la retransmission des délibérations de façon continue ; 
ils sont alors réputés présents. 

- (b) par consultation écrite, ou  
- (c) par acte sous seing privé signé par tous les associés, étant entendu que l’acte sous seing 

privé pourra faire l’objet d’une signature électronique, celle-ci devra toutefois prendre la forme 
d’une signature électronique sécurisée. 

 
En cas d'assemblée, la réunion peut avoir lieu en tout lieu, en France ou à l'étranger, tel que précise par 
l'initiateur de la consultation. 
 

(a) Consultation en assemblée 
 
Les associés, le Commissaire aux comptes titulaire et le Président, s'il n'est pas l’auteur de la 
convocation, sont convoqués en assemblée par tous moyens écrits ou électroniques (courrier postal, 
télécopie, courrier électronique, remise en main propre) trois (3) jours au moins avant la date prévue 
pour la consultation, avec indication du jour, de l'heure, du lieu et, le cas échéant, les modalités d'accès 
en cas d'assemblée réunie par téléphone ou visioconférence, ainsi que l'ordre du jour de la réunion. 
 
En application des dispositions de l'article R 225-97 du Code de commerce, les moyens de 
visioconférence ou de télécommunications utilisés pour permettre aux associés de participer à distance 
aux assemblées générales devront présenter des caractéristiques techniques garantissant une 
participation effective à l'assemblée et permettant la retransmission continue et simultanée de la voix 
et de l'image, ou au moins de la voix, des participants à distance. 
 
Les associés qui participent à l'assemblée générale par visioconférence, téléconférence ou par des 
moyens de télécommunication permettant leur identification dont la nature et les conditions 
d'application sont déterminées par le Code de commerce, sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité. 
 
Cette période de trois (3) jours peut cependant être réduite ou supprimée, et l’exigence d'une 
notification écrite peut être supprimée, avec l'accord de tous les associés, qui résultera en particulier 
(sans préjudice des exigences légales ou réglementaires) de la participation de tous les associés à la 
consultation. 
 
Dès la convocation, le texte des projets de résolutions proposées et tous documents visés à l’article 19.6 
des présents Statuts, ainsi que ceux expressément prévus par la loi, sont tenus à la disposition des 
intéressés au siège social. 
 
Tous les documents devant être envoyés en prévision d'une consultation des associés peuvent 
également être adressés par tout moyen écrit ou l’électronique. 
 
L'assemblée est présidée par le Président. En son absence, les associés élisent eux-mêmes le président 
de séance. 
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(b) Consultation écrite 
 

En cas de consultation écrite, l’auteur de la consultation communique par tous moyens écrits (courrier 
postal, télécopie, courrier électronique, remise en main propre) à tous les associés et au Commissaire 
aux comptes titulaire, ainsi qu'au Président s'il n'est pas l’auteur, l'ordre du jour de la consultation. Dès 
la communication de l'ordre du jour de la consultation écrite, le texte des projets de résolutions et tous 
documents visés à l’article 19.6 des présents Statuts, ainsi que ceux expressément prévus par la loi, sont 
tenus à la disposition des intéressés au siège social de la Société. 
 
Les associés disposent d'un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la communication de l'ordre 
du jour pour émettre leur vote, lequel peut être émis par tous moyens écrits (courrier postal, télécopie, 
courrier électronique, remise en main propre) et pour communiquer leur vote au Président. 
 

(c) Consultation par acte sous seing privé 
 

L'auteur de la consultation peut également consulter les associés par acte sous seing privé. Dans ce cas, 
la décision de la collectivité des associés résultera de la signature par tous les associés d'un procès-
verbal, aucune autre formalité ne sera requise. 
 
19.5 Constatation des décisions collectives 
 
Les décisions collectives sont constatées par écrit dans des procès-verbaux tenant lieu de feuille de 
présence, établis et signés par le Président et l'un des associés présents dans les trente (30) jours de la 
date de la décision collective. 
 
Les procès-verbaux pourront faire l’objet d’une signature électronique, celle-ci devra toutefois prendre 
la forme d’une signature électronique sécurisée. 
 
Ces procès-verbaux doivent comporter le mode de consultation, le nombre total d'actions des associés 
ayant participé au vote ou à la réunion ou ayant été représentés, la liste des documents et rapports mis 
à la disposition des associés ou communiqués préalablement aux associés, le texte des résolutions 
proposées au vote des associés, pour chaque résolution, le résultat des votes, le cas échéant : la date 
et le lieu de l'assemblée, le nom et la qualité du Président de l'assemblée, et la présence ou l’absence 
des commissaires aux comptes. 
 
Aux procès-verbaux, doivent être annexés les pouvoirs des associés dans le cas où ils ne sont pas 
représentés par leur représentant légal. 
 
Ces procès-verbaux sont consignés dans un registre spécial, coté et paraphé, tenu selon les modalités 
prévues par le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, étant entendu que ce 
registre pourra être tenu électroniquement. 
 
En cas de consultation organisée autrement qu'en assemblée, le Président doit informer chacun des 
associés du résultat de cette consultation, par télécopie ou correspondance, au plus tard dans les trente 
(30) jours de la date de la décision collective. 
 
19.6 Information des associés 
 
Pour toutes les décisions collectives des associés ou les dispositions légales imposent que le Président 
et/ou le(s) commissaire(s) aux comptes établissent un ou plusieurs rapports, le Président devra mettre 
à la disposition des associés au siège social de la Société, au plus tard le jour de l'envoi de la convocation 
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en cas de Consultation en assemblée, ou de la communication de l'ordre du jour en cas de consultation 
écrite, les projets de résolutions, ainsi que les rapports du Président et des commissaires aux comptes. 
Les associés peuvent à tout moment pendant les heures d'ouverture, sous réserve de ne pas entraver 
la bonne marche de la Société, consulter au siège social de la Société (i) les comptes annuels et le tableau 
des résultats au cours des trois (3) derniers exercices et (ii) les rapports de gestion du Président et les 
rapports des commissaires aux comptes. 
 
 
Article 20 - Inventaire - Comptes annuels 
 
II est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire de divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date. 
 
Le Président dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaitre de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 
l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l’information donnée par le bilan et le compte 
de résultat. 
 
Le Président établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, ainsi que les évènements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice 
et la date à laquelle le rapport de gestion est établie. 
 
Dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice, les associés doivent statuer par décision collective sur 
les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des Commissaires aux comptes. 
Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du groupe et 
les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. 
 
 
Article 21 - Affectation et répartition des bénéfices - Résultats 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord prélevé 
cinq pour cent (5 %) pour constituer le fonds de réserve légale, ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital social, il reprend son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi 
que des sommes à porter en réserves en application de la loi ou des Statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice distribuable, la collectivité des associés peut décider l’affectation de toutes sommes 
qu’elle juge à propos au compte de report à nouveau ou à tous comptes de réserves générales ou 
spéciales. 
 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions 
appartenant à chacun d'eux.  
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En outre, la collectivité des associés peut, après approbation des comptes et constatation de l’existence 
de sommes distribuables décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
facultatives : en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l’exercice. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes ou des acomptes sur dividendes sont fixées par la 
décision collective des associés ou l’associé unique. La mise en paiement des dividendes en espèces doit 
avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9) mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce 
délai par autorisation de justice. 
 
En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution 
exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. 
 
Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté 
des réserves que la loi ou les Statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
Les pertes, s’il en existe, sont affectées au compte de report à nouveau pour être imputées sur les 
bénéfices reportés des exercices antérieurs ou ultérieurs, jusqu’à extinction. 
 
Il est spécifié qu’en présence d’un démembrement de propriété, les dividendes prélevés sur le bénéfice 
distribuable de l’exercice tel que défini par l’article L232-11 du code de commerce, reviendront à 
l’usufruitier, sauf décision contraire des actionnaires. 
  
En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de 
l'exercice. Il est en outre spécifié qu’en présence d’un démembrement de propriété, toutes les 
distributions autres que celles relevant du bénéfice distribuable de l’exercice, reviendront au nu-
propriétaire, sans constitution de quasi-usufruit, sauf décision contraire des actionnaires. 
 
Sauf convention écrite contraire entre l’usufruitier et les nus propriétaires, notifiée à la société par un 
accusé de réception, lettre remise en main propre contre décharge, télécopie, courrier électronique, 
les actions émises à l’occasion d’une augmentation de capital par incorporation de réserves seront 
soumises au même démembrement que les actions anciennes démembrées auxquelles est rattaché le 
droit d’attribution. 
 
 
Article 22 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inferieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois qui 
suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaitre ces pertes, de provoquer une décision collective 
des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire le capital social d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai, les capitaux 
propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
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Article 23 - Transformation de la société 
 
La Société peut être transformée en société de toute autre forme, sous réserve des dispositions légales 
applicables. 
 
 
Article 24 - Dissolution de la société 
 
La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou, en cas de dissolution anticipée, par décision 
collective des associés. 
 
La collectivité des associés qui constate ou décide la dissolution règle les modalités de la liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle fixe les pouvoirs et la rémunération et qui exercent leurs 
fonctions conformément à la loi. 
 
La dissolution met fin aux fonctions du Président, sauf décision contraire des associés ; le Commissaire 
aux comptes conserve son mandat, sauf décision contraire des associés. 
 
Le produit net de la liquidation, après remboursement aux associés du montant nominal et non amorti 
de leurs actions, est reparti entre les associés en proportion de leur participation dans le capital social. 
 
 
Article 25 - Contestations 
 
Les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de sa liquidation, 
soit entre la Société et les associés ou les dirigeants, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les 
affaires sociales, l'interprétation ou l’exécution des présents Statuts, seront soumises à la juridiction du 
Tribunal des Activités Économiques ou du Tribunal de commerce du lieu du siège social. 
 
 
Article 26 - Nomination du premier Président  
 
Le premier président de la société, nommé aux termes des présents Statuts pour une durée 
indéterminée, est : 
 

Madame Céline Rossio 
Née le 22 novembre 1970 à Montreuil-sous-Bois (93) 
Demeurant 28 bis boulevard du Général de Gaulle – 93250 Villemomble, 
De nationalité Française, 
Mariée sous le régime de la communauté légale 
 

Madame Céline Rossio déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises 
par la loi et les règlements pour leur exercice. 
 
 
Article 27 - Immatriculation 
 
La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés. 
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Article 28 - Publicité 
 
Tous pouvoirs sont donnés au Président à l’effet de signer l’insertion relative à la constitution de la 
Société dans un journal d’annonces légales et au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 
présentes pour effectuer toute formalité. 
 
 
Article 29 - État des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 
 
Un état des actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 
d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts. Cet état a été 
tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse du siège social. 
 
L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés entraînera de plein droit 
reprise par la Société desdits actes et engagements. 
 
 
Article 30 - Frais 
 
Les frais, droits et honoraires des présentes et leurs suites seront supportés par la Société, portés aux 
comptes de frais généraux et amortis au cours de la première année, et en tout cas, avant toute 
distribution de bénéfices. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes et de 
toutes autres pièces nécessaires pour accomplir toutes les formalités légalement requises. 
 
 

*** 
 
Fait à Villemomble, 
Le__________________ 2026 
en autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et l'exécution des 
diverses formalités légales. 
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[PAGE DE SIGNATURE] 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour Madame Céline Rossio 
Avec la mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions de président » 
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ANNEXE I - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 
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